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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport décrivant l’impact comparé des événements climatiques extrêmes sur les 
cultures issues de l’agriculture biologique et sur les cultures conventionnelles. Ce rapport évalue 
notamment leur degré de vulnérabilité et de résilience face aux effets du dérèglement climatique, 
afin d’éclairer les politiques publiques d’assurance et d’adaptation du secteur agricole.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce rapport vise à évaluer si les cultures certifiées « Agriculture biologique » présentent une 
résilience supérieure ou inférieure aux cultures conventionnelles face aux événements climatiques 
extrêmes. Une telle analyse est nécessaire pour déterminer quels modèles agricoles seront les plus 
assurables et soutenables dans un contexte de dérèglement climatique et ainsi adapter les politiques 
publiques, en particulier les dispositifs d’assurance et les stratégies d’adaptation de l’agriculture au 
dérèglement climatique.


